
PROJET DE LOI N°83

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

ARTICLE 7
(art. 2 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès

de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Remplacer l’article 7 du projet de loi par le suivant:

« 7. L’article 2 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès
de la Régie de l’assurance maladie du Québec (chapitre A-29, r. 1) est modifié par
l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

« 5° le ressortissant étranger mineur sans statut légal auprès des autorités
canadiennes de l’immigration qui démontre son intention de demeurer au Québec pour
une période de plus de 6 mois dans l’année suivant la date de son inscription. ».

Commentaires

Cet amendement vise à permettre la couverture en assurance male des enfants qui
demeurent habituellement au Québec, mais qui n’ont pas de saut légal au Canada,
dont les enfants qui sont en attente d’une réponse des autoj’s en immigration.

Cet enfant pourra démontrer son intention de demeurei Québec plus de 6 mois par
année en produisant les documents qui seront prévu/a l’article 15 du Règlement (voir
le paragraphe 1.1° l’article 11 du projet de loi), qyra l’objet d’un amendement.

La modification proposée actuellement au pgraphe 4 de l’article 2 du Règlement
est retirée.

La disposition telle qu’elle se Iira

2. Est visée au paragraphe 5 d ‘article 5 de la Loi:

1° la personne qui détien/n permis de séjour temporaire délivré par les autorités
canadiennes de l’immi,Ø’tion en vertu de la Loi sur l’immigration et la protection des
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/
réfugiés (L.C. 2001, c. 27) en vue de l’octroi éventuel du droit d’établissement et
identifié par un numéro de code 86, 87, 88, 89, 90, 91 ou 92 ainsi qu’un certificat de
sélection du Québec ou la personne qui détient un permis de séjour temporaire délivré
par les autorités canadiennes de l’immigration en vertu de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés en vue de l’octroi éventuel du droit d’établissement et identifié
par un numéro de code 93, 94 ou 95;

2° la personne qui, alors qu’elle se trouve sur le territoire canadien, est autorisée à
soumettre une demande de droit d’établissement en vertu de la Loi sur l’immigration
et la protection des réfugiés et qui détient une autorisation de séjour délivrée par les
autorités canadiennes de l’immigration ainsi qu’un certificat de sélection du Québec;

3° l’enfant mineur qui se trouve au Québec alors qu’une personne qui réside au
Québec a l’intention de l’adopter et qu’elle est apte à l’adopter en vertu du Code civil;

4° l’enfant né hors du Québec si le parent,tère ou père, avec lequel il demeure en
permanence, est une personne qui réside,u Québeç

/
5° le ressortissant étranger mineur san statut légal auprès des autorités canadiennes
de l’immigration qui démontre son intntion de demeurer au Québec pour une période
de plus de 6 mois dans l’année suiVant la date de son inscription.

2/2.
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LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UM
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT tî

ARTICLE 9
(art. 3 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès

de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Remplacer l’article 9 du projet de loi par le suivant

«9. L’article 3 de ce règlement est modifié:

10 par l’ajout, dans le paragraphe 6 et après «à charge » de « âgée de 18 ans
ou plus »;

2° par l’ajout, à la fin, des paragraphes suivants

« 7° un ressortissant étranger mineur qui détient une autorisation de séjour
délivrée par les autorités canadiennes de l’immigration pour une période de plus de
6 mois;

8° un enfant qui naît au Québec dont le parent, mère ou père, avec lequel il
demeure en permanence détient une autorisation de séjour délivrée par les autorités
canadiennes de l’immigration pour une période de plus de 6 mois, même si cette
autorisation est valide pour moins de 6 mois à la date de naissance de cet enfant. ». ».

Commentaires

La modification au paragraphe 6 de l’article 3 est de conce avec le retrait du
délai de carence qui sera proposée par le biais d’ymendement à l’article 4 du
Règlement, alors que la modification au paaphe 7° de l’article 3 est de
concordance avec la modification au parag 6°.

L’ajout du paragraphe 8° de l’article 3 yig’ permettre la couverture d’un enfant né au
Québec pendant un séjour autoris$le plus de 6 mois d’un parent, même s’il reste
moins de 6 mois à cette autoigtion lors de la naissance de cet enfant. Il sera
admissible à l’assurance ma1e à titre de personne en séjour au Québec jusqu’à la
date de fin de cette autoris ion. L’article 4.6 du Règlement fera également l’objet d’un



amendement pour prévoir que cet enfant est admissible à l’assurance
naissance.

La disposition telle qu’elle se lirait:

3. Est une personne qui séjourne au Québec au sens de l’article 5.0.

1° un ressortissant étranger dont le but principal de la présen au Québec est d’y
travailler, qui occupe une charge ou un emploi pour une périofe de plus de 6 mois et
qui détient une autorisation d’emploi délivrée par les 4’torités canadiennes de /
l’immigration valide pour une période de plus de 6 ms et indiquant le nom de/
l’employeur et le lieu de l’emploi, à l’exception d’un1’oursier d’Affaires mondiale/
Canada à moins qu’il ne reçoive qu’un complémede bourse. N’est toutefois s
visée la personne qui peut prendre ou conserve/un emploi sans une autorision
d’emploi en application des articles 8 et 186 Règlement sur l’immigratio9’et la
protection des réfugiés (DORS/2002-227);

2° un ressortissant étranger qui détient attestation de séjour au Qué à titre de
boursier d’études ou de stages dans lØadre d’un programme officiel c$ ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport oAu ministère de l’Enseignementupérieur, de la
Recherche, de la Science et de ,7echnologie;

30 un ressortissant étrangefr4ui détient une autorisation d’eyloi délivrée par les
autorités canadiennes de 1fnmigration à titre de travailleur Øisonnier dans le cadre
du Programme fédéral/es travailleurs agricoles saisoiers des Antilles ou du
Programme fédéral dØ travailleurs agricoles saisonnier du Mexique ou à titre de
travailleur agricole e/provenance du Honduras, du Svador ou du Guatemala dans
le cadre du Prog76me des travailleurs étrangers t,poraires-Volet agricole;

40 un ressortV’ant étranger visé au paragrapd’de l’article 186 du Règlement sur
l’immigratiory’ et la protection des réfugiéf (DORS!2002-227) qui détient une
autorisatio/de séjour délivrée par les auto(és canadiennes de l’immigration et dont
le but pcipal de la présence au QuébecAst d’y occuper une charge liturgique et qui

occur’une telle charge pour une pério, de plus de 6 mois;

50 un citoyen canadien établi dans /autre pays, dont le but principal de la présence
au Québec est d’y travailler et quiØ’ccupe une charge ou un emploi pour une période
de plus de 6 mois; /
6° le conjoint ou toute personà charge âgée de 18 ans ou plus accompagnant dans
son séjour une personne vis’e à l’un ou l’autre des paragraphes 1 à 5 qui détient une
autorisation de séjour délivre par les autorités canadiennes de l’immigration pour une
période de plus de 6 moisAans le cas d’un ressortissant étranger ou, dans le cas d’un
citoyen canadien, qui dmontre son intention de séjourner au Québec pour une
période de plus de 6 myfs.

la Loi:



70 un ressortissant étranger mineur qui dé nt une autorisation de séjour délivrée par
les autorités canadiennes de l’immirati( pour une période de plus de 6 mois;

80 un enfant qui naît au Québec dont) parent, mère ou père, avec lequel il demeure
en permanence détient une autisation de séjour délivrée par les autorités
canadiennes de l’immigration po une période de plus de 6 mois, même si cette
autorisation est valide pour moin de 6 mois à la date de naissance de cet enfant.



PROJET DE LOI N°83

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS’ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

ARTICLE 1.1
(art. 9 de la Loi sur l’assurance maladie)

Insérer, après l’article 1 du projet de loi, l’article suivant:

« 1.1. L’article 9 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« La Régie peut également, dans les cas ou conditions et pour la durée prévus
par règlement délivrer à une personne une attestation temporaire d’inscription en lieu
et place de la carte d’assurance maladie. ». ».

Commentaires

Cette modification vise à introduire dans la Loi sur l’assue maladie un nouveau
document, l’attestation temporaire d’inscription, qui, lors%e présentée, atteste que la
personne est dument inscrite à la Régie. Ce docume2t’a la même valeur que la carte
d’assurance maladie. Les circonstances permett à la Régie d’émettre une telle
attestation seront prévues au Règlement s/ l’admissibilité et l’inscription des
personnes auprès de la Régie de l’assuran’maladie du Québec. La Régie pourra
notamment délivrer cette attestation àfenfant né au Québec de parents non
admissibles lui permettant d’avoir accè/à des soins de santé gratuitement avant de
recevoir sa carte d’assurance malad

La disposition telle qu’elle e lirait:

9. Toute personne qu éside au Québec ou qui séjourne au Québec doit s’inscrire à
la Régie conform,nt au règlement.

La demande)scription est accompagnée des renseignements et des documents
prescrits,7(règlement.

l/’2



La Régie délivre une carte d’assurance maladie à la personne ainsi insyie. Cette
carte est valide pour la durée prévue par règlement. Une personnei(pour obtenir
une nouvelle carte s’inscrire de nouveau à la Régie.

La carte d’assurance maladie est la propriété de laRe et son titulaire doit la
retourner à la Régie et cesser de la présenter pouy6btenir des services assurés s’il
n’est plus une personne qui réside au Québec 4ui séjourne au Québec.

La Régie peut faire parvenir un avis à unlaire lui indiquant s’il est ou non une
personne qui réside ou qui séjourne au 2bec.

La Régie peut également, dans les ou conditions et pour la durée prévus par
règlement délivrer à une personnjune attestation temporaire d’inscription en lieu et
place de la carte d’assurance n’iadie.

2/



PROJET DE LOI N°83

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT çjjY”

ARTICLE 2.1
(art. 65.0.0.0.1 de la Loi sur l’assurance maladie)

Insérer, après l’article 2 du projet de loi, l’article suivant:

«2.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 65, du suivant:

« 65.0.OM.1. Malgré l’article 65, les renseignements recueillis en application de
la présente loi ne peuvent être communiqués ou utilisés et leur existence ne peut être
confirmée aux fins de déterminer le statut d’immigration d’une personne, sauf avec le
consentement de la personne concernée.

Lorsque ces renseignements ont été communiqués à un tiers pour une autre
fin, ils demeurent assujettis aux exigences prévues au premier alinéa.

Le présent article n’a pas pour effet de restreindre la communication de
documents ou de renseignements exigés par citation à comparaître, mandat ou
ordonnance d’une personne ou d’un organisme ayant le pouvoir de contraindre à leur
communication. ». ».

Commentaires

Cette modification vise à préciser que les renseig94nts recueillis en application de
la présente loi ne peuvent être communiqués ojfutilisés et leur existence ne peut être
confirmée aux fins de déterminer le statut dimigration d’une personne, sauf avec le
consentement de la personne concernéu si la RAMQ est contrainte de le faire par
citation à comparaître, mandat ou o%onnance d’une personne ou d’un organisme
ayant le pouvoir de contraindre à,ur communication. Ce nouvel article s’applique
malgré les communications pré es à l’article 65.



La disposition telle qu’elle se lirait:

65.0.0.0.1. Malgré l’article 65, les renseignements ,ç’eilIis en application de la
présente loi ne peuvent être communiqués ou util et leur existence ne peut être
confirmée aux fins de déterminer e statut d’immjfation d’une personne, sauf avec le
consentement de la personne concernée.

Lorsque ces renseignements ont été c9muniqués à un tiers pour une autre fin, ils
demeurent assuiettis aux exiencesyrvues au premier alinéa.

Le présent article n’a pas pour e’de restreindre la communication de documents ou
de renseignements exigés p9/citation à comparaître, mandat ou ordonnance d’une
personne ou d’un orqanis ayant le pouvoir de contraindre à leur communication.

t-li
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LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

D

ARTICLE 3
(art. 69 de la Loi sur l’assurance maladie)

Insérer après le paragraphe 1 de l’article 3 du projet de loi, le paragraphe suivant

« 1 .10 par l’insertion, après le paragraphe I, du suivant:

« /.O1)déterminer dans quels cas ou conditions et pour quelle durée une
attestation d’inscription temporaire peut être délivrée; ».

Commentaires

Cet amendement prévoit l’habilitation règlementaire c9fernant l’attestation
d’inscription qui a été introduite par l’article 1 .1 du projet de i tel qu’amendé.

La disposition telle qu’elle se lirait:

69. Le gouvernement peut, après consultation d Régie ou sur la recommandation
de celle-ci, en outre des autres pouvoirs de régmentation qui lui sont conférés par la
présente loi, adopter des règlements pour: //

a) prescrire tout ce qui peut être prescrit n vertu de la présente loi; [...]

j) prévoir, pour l’application de I’artic, les conditions auxquelles doit satisfaire une
personne qui y est visée ainsi que llmoment et les conditions où une personne devient
résidente du Québec et le mo/-ient et les conditions où elle cesse de l’être—et
déterminer toute catégorie d9/personnes visée au paragraphe 5, les cas ou les
conditions dans lesquels un/nineur non émancipé qui n’est pas déjà domicilié au
Québec en application de l’ticle 80 du Code civil y est considéré domicilié, le moment
et les conditions où une prsonne devient résidente du Québec ainsi que le moment
et les conditions où elle/cesse de l’être et déterminer toute catégorie de personnes
visée au paragraphe7du premier alinéa; [.1

1/z



1.01) déterminer dans quels cas ou conditions et pour quelle dur’ une attestation
d’inscription temporaire peut être délivrée; [...]

1.2) déterminer les modalités suivant lesquellesdansls cas une demande
d’inscription, de renouvellement d’inscription ou d/remplacement d’une carte
d’assurance maladie ou d’une carte d’admissibilité d94’être authentifiée-les--Gatégo44es
de personnes, les ministères, les organismes pucs ou les établissements gui---e
outre de la Régie, sont autorisés à authentifier Øs demandes selon les catégories de
personnes assurées qu’il indique ainsi que Ie7conditions qu’une personne qui fait une
demande doit remplir à l’occasion de l’aut)l’entification de sa demande ainsi que les
modalités et les conditions suivant lesqu es elle doit l’être; [...]

2f z.
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PROJET DE LOI N°83

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

ARTICLE 16
(art. 0.1 du Règlement sur le régime général d’assurance médicaments)

Remplacer, dans l’article 0.1 du Règlement sur le régime général d’assurance
médicaments, proposé par l’article 16 du projet de loi, « aux paragraphes 6 ou 7 » par
«au paragraphe 7 ou 8 ».

Commentaires //

La modification proposée est de concordance avec les mpd1cations effectuées à
l’article 3 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription Ød personnes auprès de la
Régie de l’assurance maladie du Québec par l’article 9)I’u projet de loi, tel qu’amendé.
Elle permet de rendre admissible à l’assurance mé5iament les enfants visés par ce
paragraphe (enfants nés en fin de séjour d’un irent non admissible à l’assurance
maladie).

La disposition telle qu’elle se lirait

0.1. En outre des personnes viséØ à l’article 5 de la Loi sur l’assurance médicaments
(chapitre A-29.01), sont admisles au régime général d’assurance médicaments les
personnes âgées de moins $ 18 ans qui sont visées aux paragraphes 6 ou 87 de
l’article 3 du Règlement syf l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès de la
Régie de l’assurance rØladie du Québec (chapitre A-29, r. 1) et qui sont dûment
inscrites à la Re,.9.’pplication de ce règlement.
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LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UM
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE j

AMENDEMENT

ARTICLE 9.1
(art. 4 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès

de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Insérer, après l’article 9 du projet de loi, l’article suivant:

«9.1. L’article 4 de ce règlement est remplacé par le suivant:

«4. À moins qu’il en soit autrement prévu au présent règlement, une personne
devient une personne qui réside ou qui séjourne au Québec

a) le premier jour du troisième mois suivant la date de référence, dans le cas
d’une personne majeure;

b) à la date de référence, dans le cas d’un enfant mineur. ». ».

Commentaires

Cette modification vise à ce que le délai de carence nepas applicable aux enfants
mineurs.

La disposition telle qu’elle se lirait:

4. À moins qu’il en soit autrement pré au présent règlement, une personne devient
une personne qui réside ou qui sé6rne au Québec

a) le premier jour du troisièm/mois suivant la date de référence, dans le cas d’une
personne majeure; /7

b) à la date de,2€e, dans le cas d’un enfant mineur.
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LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UM
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

ARTICLE 9.2
(art. 4.2 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès

de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Insérer, après l’article 9.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«9.2. L’article 4.2 de ce règlement est modifié:

1° par la suppression, dans le paragraphe 5.1°, de « ou, dans le cas d’une
personne mineure seulement, par le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de cet
article »;

2° par la suppression du paragraphe 6°. ».

Commentaires

Les modifications proposées sont des modifications de conc9pdce. Les enfants
mineurs mentionnés à l’article 4.2 du Règlement sont maini’ant visés par la règle
prévue à l’article 4, tel qu’amendé par l’article 9.1 du proie e loi.

La disposition telle qu’elle se lirait:

42 Devient une personne qui réside ou quj%journe au Québec, selon le cas, à la
date de référence:

1° la personne à qui le statut de réfé au sens de la Convention de Genève a été
accordé au Canada, par l’autorité7’mpétente;

2° le Canadien rapatrié;

3° le ressortissant étrangef’ui détient une attestation de séjour au Québec en vigueur
à titre de boursier d’étu s ou de stages, dans le cadre d’un programme officiel du



/
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou du ministère l’Enseignement
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie; //

4° le ressortissant étranger qui détient une autorisation d’emhi en vigueur délivrée
par les autorités canadiennes de l’immigration à titre de trailleur saisonnier dans le
cadre du Programme fédéral des travailleurs agricoles sai%onniers des Antilles ou du
Programme fédéral des travailleurs agricoles saisonnie/ du Mexique ou à titre de
travailleur agricole en provenance du Honduras, du Svador ou du Guatemala dans
le cadre du Programme des travailleurs étrangers te?forairesVolet agricole;

5° la personne protégée au Canada au sens de l’icle 95 de la Loi sur l’immigration
et la protection des réfugiés (L.C. 2001, c. 27) ql)k’détient un certificat de sélection du
Québec; /
5.1° le ressortissant étranger qui détienVun certificat de sélection du Québec
démontrant qu’il est visé par le paragrapt 1 ou 2 de l’article 64 ou par le sous
paragraphe d du paragraphe 1 de l’artiqfe 65 du Règlement sur l’immigration au
Québec (chapitre 1-0.2.1, r. 3) ou, dans le/cas d’une personne mineure seulement, par
le sous paragraphe p du paragraphe 17e cet article;

6° le ressortissant étranger mineur ui détient un certificat de sélection du Québec
démontrant qu’il est visé à l’article 5 du Règlement sur l’immigration au Québec.



J41c1

PROJET DE LOI N°83

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

ARTICLE 10
(art. 4.5 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès

de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Remplacer le paragraphe 10 de l’article 10 du projet de loi par le suivant:

« 10 par le remplacement du paragraphe 10 par le suivant:

« 1° l’enfant qui naît au Québec; » »

Commentaires

Il n’y a pas lieu d’indiquer que l’enfant est mineur,

La modification proposée actuellement par l’art1 O du projet de loi au paragraphe 20

de l’article 4.5 du Règlement est retirée.

La disposition telle qu’elle se lirait:

4.5. Devient une personne qui ide au Québec à compter de la date de sa
naissance: //

1° l’enfant me—qui naît1lu Québec si le parent, mère ou père, avec lequel il
demeure en permanence e, au moment de la naissance, une personne qui rés[d-e-au
Québec ou une person qui a cessé, au moment de la naissance, d’être—une
personne qui réside au,Øuébec en application du premier alinéa de l’article 6;

2° l’enfant qui naît s du Québec, si le parent, mère ou père, avec lequel il demeure
en permanence e7 au moment de la naissance, une personne qui réside au Québec

3° l’enfant quaît au Québec et qui est visé au deuxième alinéa de l’article 5 de-4a
ho



40 l’enfant qui naît au Québec pendant la pérmprice entre la date de référence
déterminée à l’égard de son parent, pè ou mère, avec lequel il demeure en
permanence et la date à laquelle ce 9érent devient une personne qui réside au
Québec.
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PROJET DE LOI N°83 [1

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

w.
ARTICLE 10.1

(art. 4.6 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès
de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Insérer, après l’article 10 du projet de loi, l’article suivant:

« 10.1. L’article 4.6 de ce règlement est remplacé par le suivant:

« 4.6 Devient une personne qui séjourne au Québec à compter de la date de
sa naissance:

10 le ressortissant étranger mineur visé au paragraphe 7 de l’article 3, si le
parent, mère ou père, avec lequel il demeure en permanence depuis sa naissance est
une personne qui séjourne au Québec à ce moment, et ce, pour la durée de
l’autorisation de séjour qui lui est délivrée par les autorités canadiennes de
l’immigration à la suite de sa naissance;

2° l’enfant visé au paragraphe 8 de l’article 3, et ce, pour la durée restante de
l’autorisation de séjour délivrée par les autorités canadiennes de l’immigration au
parent, mère ou père, avec qui il demeure en permanence depuis sa naissance».».

Commentaires

Cette modification est de concordance avec l’ajout du paragraphede l’article 3 du
Règlement (voir l’article 9 du projet de loi tel qu’amendé). (e permet de rendre
admissible un ressortissant étranger mineur dès sa naissan lorsque le parent avec
lequel il demeure en permanence depuis sa naissance e2r’une personne qui séjourne
au Québec à ce moment, et ce, pour la durée de l’autojation de séjour qui est délivrée
à ce ressortissant étranger mineur par les autoritéØanadiennes de l’immigration à la
suite de sa naissance. /7

Cette modification est également de concance avec l’ajout du paragraphe 8° de
l’article 3 du Règlement (voir l’article 9 y’projet de loi tel qu’amendé). Elle permet de

/
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rendre admissible un enfant à titre de personne en séjour lorsqu’il est né pendnt que
ses parents sont au Québec en vertu d’une autorisation de séjour déliv,pé”e par les
autorités canadiennes de l’immigration attestant qu’ils sont autorisés à,,S’éjourner au
Québec pour une période de plus de 6 mois, même s’il reste moins de,A mois à cette
autorisation, et ce, dès sa naissance. L’admissibilité sera prévue/our la période
résiduaire de cette autorisation. /
De plus, la suppression du paragraphe 2° actuel de l’article 4. du Règlement est de
concordance avec l’article 9.1 du projet de loi qui abolit le dØlai de carence pour un
enfant mineur. L’enfant qui arrive au Québec devient une rsonne qui réside ou qui
séjourne à la date de référence.

La disposition telle qu’elle se lirait:

4.6 Devient une personne qui séjourne au Q ébec à compter de la date de sa
naissance : /
1° le ressortissant étranger mineur visé au /araciraphe 7 de l’article 3, si le parent,
mère ou père, avec lequel il demeure en prmanence depuis sa naissance est une
personne qui séjourne au Québec à ce mØ’ment, et ce, pour la durée de l’autorisation
de séjour qui lui est délivrée par les autlités canadiennes de l’immigration à la suite
de sa naissance; /
2° l’enfant visé au paragraphe 8 d, l’article 3, et ce, pour la durée restante de
l’autorisation de séjour délivrée pt les autorités canadiennes de l’immigration au
parent, mère ou père, avec qui il d meure en permanence depuis sa naissance.

2/1



PROJET DE LOI N°83 A- -
LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

avV
ARTICLE 12

(art. 18 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès
de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Remplacer l’article 12 du projet de loi par le suivant:

« 12. L’article 18 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le deuxième
alinéa, de « ou, s’il s’agit d’une personne visée au paragraphe 1 ou 2 de l’article 2, elle
doit, pour obtenir le renouvellement de son inscription, faire une demande» par « ou,
lorsqu’il s’agit d’une personne visée au paragraphe 1, 2 ou 5 de l’article 2, le
renouvellement de l’inscription doit être effectué ». ».

Commentaires

La modification vise à prévoir le renouvellement de l’inscription d’un
au paragraphe 5° de l’article 2 du Règlement.

La modification proposée actuellement par l’article

La disposition telle qu’elle se lirait:

18. Le renouvellement de l’inscription auprès de/’a Régie d’une personne qui réside
au Québec doit être effectué au moyen d’un aØ de renouvellement, conformément à
l’article 21.

1’

Toutefois, lorsque la personne qui rde au Québec ne reçoit pas l’avis de
renouvellement ou lorsque cet avis nst pas transmis à la Régie dans un délai de
6 mois suivant la date d’expiration dAØsa carte d’assurance maladie, ou lorsqu’il qu’il
s’aqit d’une personne visée au paØqraphe 1, 2 ou 5 de l’article 2, le renouvellement
de l’inscription doit être effectuéAu, s’il s’agit d’une personne visée au paragraphe 1
ou 2 de l’article 2, elle doit, pou/obtenir le renouvellement de son inscription, faire-une
demande conformément à I’ ide 22.

nt mineur visé



PROJET DE LOI N°83 tM* l3

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UM
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

ARTICLE 13
(art. 19.1 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes

auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Remplacer, dans l’article 13 du projet de loi, « 4 » par « 5 ».

Commentaires

La modification, de concordance avec l’article 12 du projet ioi tel qu’amendé, prévoit
que l’enfant mineur visé au paragraphe 5° de l’articlØ ne recevra pas d’avis de
renouvellement, Il devra faire une demande conforméøènt à l’article 22 du Règlement
pour obtenir le renouvellement de son inscription. /
La modification proposée actuellement par l’a ide 13 est retirée.

La disposition telle qu’elle se lirait

19.1. La Régie émet un avis de re/uvellement à une personne qui réside au Québec
à l’exception des personnes,,7es au paragraphe 1.. ou-2 ou 5 de l’article 2.



PROJET DE LOI N°83 /

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

ARTICLE 11
(art. 15 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes

auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Remplacer l’article 11 du projet de loi par le suivant:

« 11. L’article 15 de ce règlement est modifié, dans le premier alinéa

10 par l’insertion, après le paragraphe 1 0 des suivants

« 1.1° dans le cas d’un ressortissant étranger mineur visé au paragraphe 5 de
l’article 2, les documents suivants

a) une attestation de fréquentation scolaire, lorsqu’il fréquente une école, ou, si
ce n’est pas le cas, une déclaration assermentée du parent, mère ou père, avec lequel
il demeure en permanence ou de la personne qui en a le soin ou la garde démontrant
son intention et celle du ressortissant étranger mineur de demeurer au Québec pour
une période de plus de 6 mois dans l’année suivant la date de l’inscription du
ressortissant étranger mineur;

b) l’original de son certificat de naissance ou, si ce certificat n’est pas en français
ou en anglais ou en son absence, selon l’ordre de priorité suivant:

i. un passeport en français ou en anglais:

ii. une autorisation de séjour expirée délivrée par les autorités canadiennes de
l’immigration:

iii. une déclaration assermentée du parent, mère ou père, avec lequel il demeure
en permanence ou de la personne qui en a le soin ou la garde confirmant son nom
officiel ainsi que la date et le lieu de sa naissance;

Y?



1.2° dans le cas d’un enfant mineur visé à l’article 2.1, en plus de l’un des
documents visés à l’un des paragraphes du présent alinéa s’appliquant à sa situation,
l’un des documents suivants, selon l’ordre de priorité suivant

a) l’original de l’autorisation de séjour délivrée par les autorités canadiennes de
l’immigration attestant que le parent, mère ou père, avec lequel l’enfant demeure en
permanence est autorisé à séjourner au Québec pour une période de plus de 6 mois
à compter de la date d’inscription de l’enfant;

b) une attestation de fréquentation scolaire;

c) une déclaration assermentée du parent, mère ou père, avec lequel l’enfant
demeure en permanence ou de la personne qui en a le soin ou la garde démontrant
son intention et celle de cet enfant de demeurer au Québec pour une période de plus
de 6 mois dans l’année suivant la date de l’inscription de l’enfant; »;

2° dans le paragraphe 3°:

a) par l’ajout, à la fin de ce qui précède le sous-paragraphe j du
sous-paragraphe a, de « , à l’exception du ressortissant étranger mineur visé au
paragraphe 5 de l’article 2 »;

b) par l’ajout, à la fin du sous-paragraphe b, des sous-paragraphes suivants:

« iv. l’original de l’autorisation de séjour délivrée par les autorités canadiennes
de l’immigration pour une période de plus de 6 mois, dans le cas d’un ressortissant
étranger mineur visé au paragraphe 7 de l’article 3;

y. l’original de l’autorisation de séjour du parent, mère ou père, avec lequel
l’enfant demeure en permanence délivrée par les autorités canadiennes de
l’immigration pour une période de plus de 6 mois, dans le cas d’un enfant visé au
paragraphe 8 de l’article 3;»;

3° par l’insertion, dans ce qui précède le sous-paragraphe a du paragraphe 4°
et après « toute personne », de « âgée de 18 ans ou plus ». ».

Commentaires

Le paragraphe 1.1° de l’article 11 du projet de%’prévoit les documents qu’un
ressortissant étranger mineur sans statut légalprès des autorités canadiennes de
l’immigration doit fournir lors de son inscripid?i. Afin de démontrer son intention de
demeurer plus de 6 mois dans l’année/uivant son inscription, tout ressortissant
étranger mineur qui fréquente une écoloit produire une attestation de fréquentation
scolaire. S’il ne fréquente pas l’école,,on parent ou la personne qui en a le soin ou la
garde, et avec qui il demeure,4n permanence, doit produire une déclaration
assermentée qui démontre l’in.pion de tous de demeurer au Québec plus de 6 mois.

Zj



Le ressortissant étranger mineur doit également s’identifier en fournissant l’original de
son certificat de naissance. Si ce certificat n’est pas en français ou en anglais ou s’il
n’en possède pas, d’autres documents sont prévus.

Le paragraphe 1 .2° de l’article 11 du projet de loi prévoit quant à lui les documents
qu’un enfant mineur qui n’est pas domicilié au Québec en application de l’article 80 du
Code civil devra fournir lors de sa demande d’inscription pour démontrer son intention
de demeurer au Québec pour une période de plus de 6 mois dan l’année suivant la
date de son inscription. En démontrant cette intention, l’enfant mfrieur sera considéré
domicilié au Québec au sens de l’article 5 de la Loi sur l’assuynce maladie. Si cet
enfant ne peut pas produire un document délivré par les aut&ités canadiennes de
l’immigration autorisant le séjour d’un parent, il pourra dénntrer son intention en
fournissant une attestation de fréquentation scolaire ou, si cA n’est pas possible, une
déclaration assermentée du parent ou de la personne qui ea le soin ou la garde avec
qui il demeure au Québec. /
La modification prévue au sous-paragraphe a du pargraphe 3° de l’article 11 tel
qu’amendé en est une de concordance. Bien qu’il st une personne qui réside, le
ressortissant étranger mineur sans statut légal aupr des autorités canadiennes de
l’immigration doit plutôt produire les documents indi7(jés au paragraphe 1.1°.

De plus, le sous-paragraphe b du paragraphe 3° l’article 11 tel qu’amendé a pour
but d’ajouter le document que devront fournir lev’ nouvelles clientèles introduites par
l’article 9 du projet de loi tel qu’amendé aux aragraphes 7 et 8 de l’article 3 du
Règlement. /
Finalement, la modification proposée actuellment par l’article 11 du projet de loi au
sous-paragraphe a du paragraphe 3° du prmier alinéa de l’article 15 du Règlement
est retirée.

La disposition telle qu’elle se lirait:

15. Une personne qui fait une d’inscription doit, de plus, fournir les
documents suivants:

1° sous réserve des articles 8 à 8..3 du Règlement sur les modalités d’émission de
la carte d’assurance maladie et /le transmission des relevés d’honoraires et des
demandes de paiement (chapitr A-29, r. 7.2), une photographie qui répond aux
normes de l’Organisation de l’viation civile internationale (OACI) concernant les
photographies et énumérées Mans la sous-section intitulée « Éléments affichés
d’identification du titulaire » de/a section IV du volume 1 de la partie 3 du doc 9303 de
l’OACI intitulé « Documents d,é voyage lisibles à la machine» et dans l’Appendice 5
de cette même section, sauf n ce qui a trait aux règles suivantes qui prévalent sur les
normesdel’OACI: /

3j



/
a) la photographie doit être en couleurs et mesurer 50 mm en largeur x 70 m en
hauteur (2 po en largeur x 2 3/4 po en hauteur);

b) une personne peut se faire photographier avec une paire de lunettes teintées si elle
déclare être non voyante, souffrir de photophobie ou d’intolérance à la lumière et
qu’elle présente un certificat médical à cet effet;

1 .10 dans le cas d’un ressortissant étranger mineur visé au paragraphe 5 de l’article 2,
les documents suivants

a) une attestation de fréquentation scolaire, lorsqu’il fréquente une école, ou, si ce
n’est pas le cas, une déclaration assermentée du parent, mère ou père, avec lequel il
demeure en permanence ou de la personne qui en a le soin ou la garde démontrant
son intention et celle du ressortissant étranger mineur de demeurer au Québec pour
une période de plus de 6 mois dans l’année suivant la date de l’inscription du
ressortissant étranger mineur;

b) l’original de son certificat de naissance ou, si ce certificat X’est pas en français ou
en anglais ou en son absence, selon l’ordre de priorité suiva/t

i. un passeport en français ou en anglais;

ii. une autorisation de séjour expirée délivrée par le autorités canadiennes de
l’immigration; /
iii. une déclaration assermentée du parent, mère ou re, avec lequel il demeure en
permanence ou de la personne qui en a le soin ou la qrde confirmant son nom officiel
ainsi que la date et le lieu de sa naissance; /
1 .2° dans le cas d’un enfant mineur visé à l’article .1, en plus de l’un des documents
visés à l’un des paragraphes du présent alinéa appliguant à sa situation, l’un des
documents suivants, selon l’ordre de priorité suiv,nt

a) ]‘original de l’autorisation de séjour délive par les autorités canadiennes de
l’immigration attestant que le parent, mère ou/père, avec lequel l’enfant demeure en
permanence est autorisé à séjourner au Quéec pour une période de plus de 6 mois
à compter de la date d’inscription de l’enfant;/

b) une attestation de fréquentation scolaire

c) une déclaration assermentée du parent, /nère ou père, avec lequel l’enfant demeure
en permanence ou de la personne qui en a/le soin ou la garde démontrant son intention
et celle de cet enfant de demeurer au jébec pour une période de plus de 6 mois
dans l’année suivant la date de l’inscripti/rn de l’enfant;

2° dans le cas d’une personne qui r/ossède la citoyenneté canadienne, l’un des
documents suivants:



t

a) l’original de la copie de son acte de naissance;

b) l’original de son certificat de naissance;

c) l’original de son certificat de citoyenneté canadienne;

d) son passeport canadien;

2.1° dans le cas d’une personne visée au paragraphe5 de l’article 3, en plus de l’un
des documents visés au paragraphe 2 du premier alira, une copie de son contrat de
travail ou une attestation de l’employeur confirman/ les dates de début et de fin du
contrat de travail; /
3° dans le cas d’une personne qui ne possède s la citoyenneté canadienne, le ou
les documents suivants, selon le cas: /
a) s’il s’agit d’une personne qui réside au Q/ébec, à l’exception de l’enfant mineur
visé au paragraphe 2 de l’article 5: /
i. l’original du document délivré par lev’ autorités canadiennes de l’immigration
attestant de son statut de résident pern/anent au Canada, ainsi que l’original du
certificat de sélection du Québec; /
ii. l’original du document délivré par la/Commission de l’immigration et du statut de
réfugié du Canada attestant de son slatut de réfugié, accompagné de l’original du
certificat de sélection du Québec; /
iii. l’original de l’autorisation de sour délivrée par les autorités canadiennes de
l’immigration et l’original du docuient délivré par les autorités canadiennes de
l’immigration démontrant que cette/Personne est autorisée à déposer sur le territoire
canadien une demande de droit c7établissement ainsi que l’original du certificat de
sélection du Québec; /
iv. l’original du permis de séjouremporaire délivré par les autorités canadiennes de
l’immigration en vertu de la Loi fsur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C.
2001, c. 27) en vue de l’octroi ventuel du droit d’établissement et identifié par un
numéro de code 86, 87, 88, 8, 90, 91 ou 92, ainsi que l’original du certificat de
sélection du Québec; /
y. l’original du permis de séjor temporaire délivré par les autorités canadiennes de
l’immigration en vertu de la L sur l’immigration et la protection des réfugiés en vue
de l’octroi éventuel du droit d’tablissement et identifié par un numéro de code 93, 94
ou95; /
b) s’il s’agit d’une personne ui séjourne au Québec:



j. l’original de l’attestation de séjour au Québec, à titre de boursier, délivré”par le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou par le ministère de l’Ense)nernent
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie; /
ii. l’original de l’autorisation d’emploi délivrée par les autorités c?tladiennes de
l’immigration indiquant le nom de l’employeur et le lieu de l’emploi, accompagné, dans
le cas d’un boursier d’Affaires mondiales Canada, de l’original de l’ftestation délivrée
par un établissement d’enseignement à l’effet qu’il ne reçoit qu,ùn complément de
bourse; //

iii. l’original de l’autorisation de séjour délivrée par les atorités canadiennes de
l’immigration l’autorisant à être au Canada, accompagné d’tti document prouvant qu’il
occupe une charge liturgique; /
iv. l’original de l’autorisation de séjour délivrée par /es autorités canadiennes de
l’immigration pour une période de plus de 6 mois, Aans le cas d’un ressortissant
étranger mineur visé au paragraphe 7 de l’article 3;/

y. l’original de l’autorisation de séjour du parent,/mère ou père, avec leguel l’enfant
demeure en permanence délivrée par les autorits canadiennes de l’immigration pour
une période de plus de 6 mois, dans le cas d’un ‘nfant visé au paragraphe 8 de l’article

4° dans le cas d’un conjoint et de toute pernne âgée de 18 ans ou plus à la charge
d’une personne qui séjourne au Québec, le/ou les documents suivants, selon le cas:

a) l’original de l’autorisation de séjour/délivrée par les autorités canadiennes de
l’immigration pour une période de plus d, 6 mois, s’il s’agit d’un rssortissant étranger,
ou l’un des documents prévus au ragraphe 2 accompagné d’une déclaration
assermentée à l’effet que la durée prØvue de son séjour au Québec est de plus de 6
mois s’il est citoyen canadien; /
b) dans le cas du conjoint, l’origal du certificat de mariage, l’original du certificat
d’union civile ou une déclaration ssermentée à l’effet:

L qu’il vit en union de fait avec ette personne depuis au moins 1 an ou;

ii. qu’un enfant est né de leur nion ou;

iii. qu’ils ont conjointement a opté un enfant ou;

iv. que l’un des conjoints a dopté un enfant de l’autre;

bi) dans le cas OÙ il estjmpossible de produire le certificat de mariage ou d’union
civile, une déclaration ass,frmentée à l’effet qu’il est marié ou uni civilement, ainsi que
la date et le lieu du maria e ou de l’union civile;



c) s’il s’agit d’une personne à charge âgée de 18 ans ou plus, l’original de la reuve
de fréquentation scolaire, l’original du certificat médical ou ces deux documepYs, le cas
échéant;

4.1° dans le cas d’une personne qui a le statut d’indien, si elle n,est pas née au
Canada, l’original du certificat de statut indien délivré par Re’tions Couronne-
Autochtones et Affaires du Nord Canada accompagné de l’originaVde son certificat de
naissance; /

50 dans le cas d’une adoption, l’original de l’un des docume ts suivants:

a) l’ordonnance de placement;

b) le jugement d’adoption;

c) le certificat de naissance ou la copie d’acte de aissance sous le nouveau nom;

d) la notification par le greffier du tribunal qu a prononcé l’adoption à l’effet qu’un
jugement d’adoption a été rendu;

e) dans le cas de l’adoption d’un enfant ef ctuée en République populaire de Chine,
le certificat d’inscription de l’adoption;

f) le certificat de sélection du Québec./

5.1° dans le cas d’une adoption intQrnationale, en plus de l’un des documents visés
au paragraphe 5 du présent aliné l’original du document délivré par les autorités
canadiennes de l’immigration autosant l’enfant à être au Canada ou attestant de son
statut de résident permanent;

Li /



PROJET DE LOI N°83

orHÇ.
LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT L’ADMISSIBILITE AU REGIME
D’ASSURANCE MALADIE ET AU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE

MÉDICAMENTS DE CERTAINS ENFANTS DONT LES PARENTS ONT UN
STATUT MIGRATOIRE PRÉCAIRE

AMENDEMENT

ARTICLE 15
(art. 23 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès

de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Remplacer l’article 15 du projet de loi par le suivant

« 15. L’article 23 de ce règlement est modifié

1° dans le premier alinéa

a) par l’ajout, après le sous-paragraphe d du paragraphe 10, du sous-
paragraphe suivant:

« e) à la suite de l’inscription ou du renouvellement de l’inscription d’un
ressortissant étranger mineur visé au paragraphe 5 de l’article 2;»;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 3, de « aux
paragraphes 1 ou 3 » par «au paragraphe 1, 3, ou 7 »;

c) par l’insertion, après le paragraphe 5°, du suivant:

« 5.0.1° pour la durée de validité indiquée sur le document délivré par les
autorités canadiennes de l’immigration au parent, mère ou père, avec qui l’enfant
demeure en permanence, à la suite de l’inscription d’un enfant visé au paragraphe 8
de l’article 3;»;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« De même, la Régie ne peut délivrer au ressortissant étranger mineur visé au
paragraphe 5 de l’article 2 ou au paragraphe 7 de l’article 3 une carte d’assurance
maladie dont la date d’expiration est postérieure au jour précédant la date de son dix
huitième anniversaire. ». ».



Commentaires /
La modification au sous-paragraphe b du paragraphe 3, l’insertion du so-paragraphe
e au paragraphe 1 et du paragraphe 5.01° du premier alinéa, ains/ que l’ajout du
dernier alinéa de l’article 23 du Règlement permettront de prévoir la purée de validité
de la carte d’assurance maladie d’un enfant mineur qui demeure/au Québec sans
statut légal auprès des autorités canadiennes de l’immigration et ‘un enfant mineur
admissible en vertu du paragraphe 7° ou 8° de l’article 3 du Règl,tnent.

Le retrait de la modification au sous-paragraphe c du paragraph3° du premier alinéa
de l’article 23 permettra de déterminer la durée de validité 4 la carte d’assurance
maladie d’un enfant admissible en vertu du paragraphe 7° de/l’article 3 du Règlement
uniquement en fonction du document délivré par les atorités canadiennes de
l’immigration le concernant et non celui de son parent. /
Finalement, le retrait du paragraphe 1° et du sous-paraphe a du paragraphe 2 est
de concordance avec le retrait de la modification au /aragraphe 4 de l’article 2 du
Règlement qui était prévue à l’article 7 du projet de loi avant son amendement.

La disposition telle qu’elle se lirait:

23. La Régie délivre une carte d’assurance personne assurée:

1° pour une durée d’un an:

a) à la suite de l’inscription d’une personr qui réside au Québec, à l’exception des
personnes visées aux paragraphes 1 ou 2,Me l’article 2, qui s’y établit pour la première
fois ou qui s’y établit à nouveau, à compt’r de la date prévue aux articles 4 à 4.9, selon
le cas; /
b) à la suite du renouvellement de l’/scription d’une personne qui a perdu la qualité
de personne qui réside au Québec ‘n vertu du premier alinéa de l’article 6, à compter
de la date d’expiration de sa carteA’assurance maladie ou de la date de sa demande
de renouvellement de l’inscriptio selon le cas;

c) à la suite du renouvellemenVde l’inscription d’une personne qui ne peut fournir une
adresse résidentielle parce qL.felle est sans abri, à compter de la date d’expiration de
sa carte d’assurance maladiy’

d) à la suite de l’inscript)n ou du renouvellement de l’inscription d’une personne
exemptée de fournir sa/photographie, d’apposer sa signature sur le document
d’authentification ou de ‘emplir ces 2 obligations, en application du paragraphe a de
l’article 8.0.2 ou de l’arti%le 8.0.3 du Règlement sur les modalités d’émission de la carte
d’assurance maladie efde transmission des relevés d’honoraires et des demandes de
paiement (chapitre *29, r. 7.2) tel qu’il se lit au moment de son application, si
l’incapacité est d’ut durée d’un an ou moins;

2/q



e) à la suite de l’inscription ou du renouvellement de l’inscription d’un enfant mineur
visé au paragraphe 5 de l’article 2;

2° pour la durée du séjour indiquée sur l’attestation de séjour au Québec délivrée par
le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou par le ministère de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie, à la suite de
l’inscription dune personne visée au paragraphe 2 de l’article 3;

3° pour la durée de validité indiquée sur le document délivré par les autorités
canadiennes de l’immigration: /
a) à la suite de l’inscription ou du renouvellement de l’inscription d’une personne visée
au paragraphe 1 ou 2 de l’article 2;

b) à la suite de l’inscription d’une personne visée aux pa,graphes 1 ou
paragraphe 1, 3 ou 7 de l’article 3;

c) à la suite de l’inscription d’une personne visée au pagraphe 6 de l’article 3.
Toutefois, cette carte ne peut être émise pour une duré supérieure à celle de la
personne qu’elle accompagne; /
4° pour la durée du contrat de travail à la suite de l’inription d’une personne visée
au paragraphe 4 de l’article 3. Toutefois, cette carte ne,eut être émise pour une durée
supérieure à celle du document délivré par les autori,Øs canadiennes de l’immigration;

5° pour la durée du contrat de travail à la suite d’inscription d’une personne visée
au paragraphe 5 de l’article 3; /
5.0.1° pour la durée de validité indiquée sur l’Jutorisation de séjour délivrée par les
autorités canadiennes de l’immigration du prent, mère ou père, avec qui l’enfant
demeure en permanence à la suite de linscription d’un enfant mineur visé au
paragraphe 8 de l’articlej /
5.1° pour la durée établie selon la règle révue à l’article 23.0.1:

a) à la suite du renouvellement l’inscription d’une personne dont la carte
d’assurance maladie lui a été délivréØ en vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 1
du premier alinéa; /
b) à la suite du renouvellement/e l’inscription d’une personne qui a obtenu le statut
de résident permanent au sens/Je la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés
(L.C. 2001, c. 27) dont la car d’assurance maladie lui a été délivrée à la suite de
l’inscription ou du renouvelment de l’inscription visé au sous-paragraphe a du
paragraphe 3 du premier alyéa;

6° pour la durée établie s Ion la règle prévue à l’article 23.1:



a) dans le cas de l’inscription d’un nouveau-né, d’un enfant placé pour adoption ou
d’un enfant adopté qui a le statut de personne qui réside au Québec;

b) dans le cas d’une personne dont la carte d’assurance maladie lui a été délivrée en
vertu du sous-paragraphe d du paragraphe 1 du premier alinéa et qui n’est pas visée
par l’un ou l’autre des paragraphes 2 à 5 de cet alinéa;

c) dans tous les autres cas, à la suite d’un renovellement d’inscription.

Toutefois, sous réserve des articles 19.01 et49.02, les cartes visées aux paragraphes
2 à 5 du premier alinéa ne peuvent être dél’rées pour une période antérieure à la date
prévue aux articles 4 à 4.9 et leur durée p peut excéder 4 ans.

De même, la Régie ne peut délivrr au ressortissant étranger mineur visé au
paragraphe 5 de l’article 2 ou au pagraphe 7 de l’article 3 une carte d’assurance
maladie dont la date d’expiration epostérieure au jour précédant la date de son dix
huitième anniversaire.
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AMENDEMENT

vk/.
ARTICLE 14

(art. 22 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès
de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Remplacer l’article 14 du projet de loi par le suivant

« 14. L’article 22 de ce règlement est modifié, dans le premier alinéa:

10 par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de « ou 2 » par
« , 2 ou 5 »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 2.1°, du suivant:

«2.1.1° s’il s’agit d’un ressortissant étranger mineur visé au paragraphe 5 de
l’article 2, les documents prévus au paragraphe 1 .1 du premier alinéa de
l’article 15; ». ».

Commentaires

La modification vise à prévoir les documents que doit produn enfant mineur qui
demeure au Québec sans statut légal auprès des,4’utorités canadiennes de
l’immigration lorsqu’il fait une demande de renouvelle/9’nt de son inscription.

Les modifications proposées actuellement par l’a de 14 sont retirées.

La disposition telle qu’elle se lirait:

22. Une personne qui réside au Qué doit faire une demande de renouvellement de
l’inscription, au moyen du formula’fourni à cette fin par la Régie, lorsqu’elle ne reçoit
pas l’avis de renouvellement, loçique l’avis n’est pas transmis à la Régie dans un délai
de 6 mois suivant la date d’piration de sa carte d’assurance maladie ou lorsqu’il
s’agit d’une personne vis’ au paragraphe l eu—2 ou 5 de l’article 2. Elle doit



/

également acquitter les frais exigibles, le cas échéant, et foules renseignenients
et les documents suivants:

10 les renseignements prévus aux paragraphes 1 à 5 d ‘article 14;

2° son numéro d’assurance maladie, s’il est disponi e;

2.1° s’il s’agit d’une personne visée aux paragphes 1 ou 2 de l’article 2, l’un des
documents prévus au paragraphe 3 du premiy’alinéa de l’article 15, selon le cas;

2.1 .10 s’il s’agit d’un ressortissant étrangeineur visé au paragraphe 5 de l’article 2,
les documents prévus au paragraphe 1 )/du premier alinéa de l’article 15;

2.2° si un changement a été apporté/son statut de citoyen canadien ou de résident
permanent au sens de la Loi sur I’in)iiigration et la protection des réfugiés (L.C. 2001,
c. 27) depuis son inscription ou so’dernier renouvellement, la date de ce changement
ainsi qu’un des documents parr$ ceux visés au sous-paragraphe c du paragraphe 2
et au paragraphe 3 du premier,linéa de l’article 15 attestant de ce changement;
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AMENDEMENT

ARTICLE 15.1
(art. 23.2 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes

auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Insérer, après l’article 15 du projet de loi, l’article suivant:

« 15.1. L’article 23.2 de ce règlement est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant:

« Malgré le premier alinéa, la carte d’assurance maladie du ressortissant
étranger mineur visé au paragraphe 5 de l’article 2 et au paragraphe 7 de l’article 3
expire le dernier jour du mois qui y est inscrit ou le jour précédant la date du dix-
huitième anniversaire de ce ressortissant étranger mineur, selon la première
éventualité. ». ».

Commentaires

Cette modification vise à préciser que la carte d’assurance ie de l’enfant mineur
visé au paragraphe 5° de l’article 2 ou au paragraphe 37de l’article 7 expire soit le
dernier jour du mois qui est inscrit sur la carte, soit leur précédant la date du dix-
huitième anniversaire de cet enfant, selon ce qui sur •ent en premier.

La disposition telle qu’elle se lirait:

23.2. Une carte d’assurance maladie exp dans tous les cas, le dernier jour du mois
qui y est inscrit.

/‘
Malgré le premier alinéa, la ca’d’assurance maladie du ressortissant étranger
mineur visé au paragraphe 5 d/l’article 2 et au paragraphe 7 de l’article 3 expire le
dernier iour du mois qui y e/t inscrit ou le iour précédant la date du dix-huitième
anniversaire de ce res’ant étranger mineur, selon la première éventualité.
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AMENDEMENT

ARTICLE 14.1
(Titre de la section IV du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des

personnes auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Insérer, après l’article 14 du projet de loi, l’article suivant:

« 14.1. Ce règlement est modifié par l’insertion, dans l’intitulé de la Section IV
et après « MALADIE », de « ET ATTESTATION TEMPORAIRE D’INSCRIPTION ».

Commentaires

Cette modification est de concordance av a modification effectuée à l’article de la
Loi sur l’assurance maladie en vertu ‘article 1.1 du projet de loi tel qu’ endé, qui
introduit l’attestation temporaire d’ scription.

Le titre tel qu’il se li it:

SECTION IV ARTE D’ASSURANCE MALADI ET ATTESTATION TEMPORAIRE
D’INSC ION
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AMENDEMENT

ARTICLE 15.2
(art. 24.1 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des personnes

auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec)

Insérer, après l’article 15.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

« 15.2. Ce règlement est modifié par ‘insertion, après l’article 24, du suivant:

« 24.1. La Régie peut délivrer une attestation temporaire d’inscription à une
personne assurée dont la carte d’assurance maladie a été perdue, endommagée ou
volée. Cette attestation est valide pour une durée d’au plus 45 jours.

La Régie délivre également une telle attestation à l’enfant né au Québec
dont aucun des parents n’est admissible à l’assurance maladie dès qu’elle est informée
de sa naissance. Cette attestation est valide pour une durée de 45 jours. ». ».

Commentaires

Cette modification vise à déterminer dans quels cas, dans quell9s’conditions et pour
quelle durée une attestation d’inscription est délivrée.

C’est le Directeur de l’état civil qui informe la Régie des,,9sances au Québec.

La disposition telle qu’elle se lirait:

24.1. La Régie peut délivrer une attestati temporaire d’inscription à une personne
assurée dont la carte d’assurance malac’a été perdue, endommagée ou volée. Cette
attestation est valide pour une durée ‘u plus 45 jours.

La Régie délivre également une,he attestation à l’enfant né au Québec dont aucun
des parents n’est admissible fi’ l’assurance maladie dès qu’elle est informée de sa
naissance. Cette attestation .st valide pour une durée de 45 jours.
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AMENDEMENT

ARTICLE 18

Remplacer l’article 18 du projet de loi par le suivant:

« 18. Malgré les articles 4, 4.5 et 4.6 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription
des pe1sonnes auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec (chapitre A-29,
r. 1), tels que modifiés respectivement par les articles 9.1, 10 et 10.1 de la présente
loi, aux fins de l’application de la Loi sur l’assurance maladie (chapitre A-29), de la Loi
sur l’assurance médicaments (chapitre A-29.01) et de leurs règlements

1° un enfant qui, le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur de l’article I de la
présente loi), devient une personne qui réside au Québec au sens de l’article 5 de la
Loi sur l’assurance maladie, tel que modifié par l’article 1 de la présente loi, est réputé
l’être devenu à cette date;

2° un enfant qui, le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur de l’article 9 de la
présente loi), n’était pas déjà visé par le paragraphe 6° de l’article 3 du Règlement sur
l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès de la Régie de l’assurance maladie
du Québec tel qu’il se lisait avant cette date et qui devient visé par le paragraphe 70

ou le paragraphe 8 de l’article 3 du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription des
personnes auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec, édictés par
l’article 9 de la présente loi, est réputé être devenu une personne qui séjourne au
Québec à cette date. ».

Commentaires

La modification proposée est de concordanec l’ajout, par amendement, du
paragraphe 8° de l’article 3 du Règlerfft sur l’admissibilité et l’inscription des
personnes auprès de la Régie de l’ass>Vance maladie du Québec et le retrait du délai
de carence pour les enfants prévu à l’article 9.1 du projet de loi.



La disposition telle qu’elle se lirait:

18. Malgré les articles 4k—et 4.5 et 4.6 du Règlement sur ‘admissibilité et l’inscription
des personnes auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec (chapitre A-29,
r. 1), tels que modifiés respectivement par les articles 9.1, 10 et 10.1 de la présente
iLaux fins de l’application de la Loi sur l’assurance maladie (chapitre A-29),’de la Loi
sur l’assurance médicaments (chapitre A-29.01) et de leurs règlements x fins de
l’application de la Loi sur l’assurance maladie (chapitre A-29), de la Loi su/l’assurance
médicaments (chapitre A-29.01) et de leurs règlements, un enfant ineur qui, le
(indiquer ici la date de la sanction de la présente loi), devient une persØnne qui réside
au Québec au sens de l’article 5 de la Loi sur l’assurance maladie, teYque modifié-par
l’article 1 de la présente loi, est réputé l’être devenu à cette date.: /

1° un enfant qui, le (indiquer ici la date de l’entrée en viquur de l’article I de la
présente loi), devient une personne qui réside au Québec au s’ns de l’article 5 de la
Loi sur l’assurance maladie, tel que modifié par l’article 1 de ia,6résente loi, est réputé
l’être devenu à cette date:

2° un enfant qui, le (indiquer ici la date de l’entrée vigueur de l’article 9 de la
présente lofl, n’était pas déjà visé par le paragraphe 6° d l’article 3 du Règlement sur
l’admissibilité et l’inscription des personnes auprès de l”Réciie de l’assurance maladie
du Québec tel qu’il se lisait avant cette date et qui d(,ient visé par le paragraphe 7°
ou le paragraphe 8° de l’article 3 du Règlement surjl’admissibilité et l’inscription des
personnes auprès de la Régie de l’assurance aladie du Québec, édictés par
l’article 9 de la présente loi, est réputé être devØnu une personne qui séjourne au
Québec à cette date. /
De plus, malgré l’article 4 de ce règlement,/ux fins de l’application de ces lois et
règlements: /
10 un enfant mineur qui, le (indiquer ici la d/te de la sanction de la présente loi), devien-t
visé par le paragraphe 7° de l’article 3 d1 Règlement sur l’admissibilité et l’inscription
4es personnes auprès de la Régie dl l’assurance maladie du Québec, édicté par
l’article 9 de la présente loi, est répé être devenu une personne qui séjourne au
Québec à cette date; /
2° un enfant mineur qui est visé p$ le paragraphe 6° de l’article 3 de ce règlement et
qui, le (indiquer ici la date de la sAnction de la présente loi), n’a pas atteint le moment
à compter duquel il devient un/personne qui séjourne au Québec en application de
l’article 4 de ce règlement devi nt une personne qui séjourne au Québec à cette date.
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AMENDEMENT
I,

ARTICLE 6.1

Insérer, après l’article 6 du projet de loi, ce qui suit:

« LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE

« 6.1. L’article 29 de la Loi concernant les soins de fin de vie
(chapitre S-32.0001) est modifié par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants

« Lorsqu’une personne en fin de vie est devenue inapte à consentir aux
soins après avoir formulé sa demande, le médecin peut tout de même lui
administrer l’aide médicale à mourir pourvu qu’alors qu’elle était en fin de vie et
avant qu’elle ne soit devenue inapte à consentir aux soins

1° toutes les conditions prévues au premier alinéa avaient été satisfaites;

2° elle avait consenti, par écrit et en présence d’un professionnel de la
santé, dans les 90 jours précédant la date de l’administration de l’aide médicale à
mourir, à la recevoir même si elle perdait son aptitude à consentir aux soins avant
son administration.

Tout refus de recevoir l’aide médicale à mourir manifesté par une
personne visée à l’alinéa précédent doit être respecté et il ne peut d’aucune
manière y être passé outre. ».
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AMENDEMENT

ARTICLE 19

Remplacer l’article 19 du projet de loi par l’article suivant:

« 19. La présente loi entre en vigueur à la date déterminée par le gouvernement, à
l’exception de l’article 6.1 qui entre en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction de
la présente loi). )>.
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AMENDEMENT

TITRE

Remplacer le titre du projet de loi par le suivant:

« Loi concernant principalement l’admissibilité au régime d’assurance maladie et au
régime général d’assurance médicaments de certains enfants dont les parents ont un
statut migratoire précaire et modifiant la Loi concernant les soins de fin de vie ».
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